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Denis Duchêne, patron des Fines Roches, ne
sera pas candidat à Entraigues

« C’est un choix qui a été très difficile à faire. J’ai longuement pesé le pour et le contre. Au
terme de six mois de réflexion, d’interrogation, j’ai pensé que je ne pouvais pas tout faire, être
présent partout », confie Denis Duchêne d’une voix grave empreinte d’émotion.

Celui qui avait mené la liste ‘Nouvelle dynamique pour Entraigues’ en 2020 et avait obtenu 36,37% des
suffrages face au maire sortant, le communiste Guy Moureau réélu (57,08% des voix) pour un 7ᵉ mandat,
ne se représentera pas aux Municipales, les 15 et 22 mars prochains.

« Pendant ces cinq années, avec mon équipe, nous avons défendu avec force la voix de celles et ceux qui
nous ont fait confiance. Nous avons représenté une opposition constructive, en menant des débats parfois
vifs, mais toujours respectueux. Nous avons également dénoncé certaines dépenses inutiles financées par
nos impôts », écrit Denis Duchêne dans une lettre ouverte adressée aux Entraiguois.

https://www.linkedin.com/in/denis-duchêne-800140216/
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« Je ne serai pas candidat aux prochaines élections municipales de 2026. »

Et il en vient au fait, sans détours. « Aujourd’hui, c’est avec beaucoup d’émotion, et une pointe de
tristesse aussi, que je vous écris. Mais ce n’est pas pour vous parler de projets, d’échéances ou de futurs
engagements. C’est pour vous confier une décision profondément réfléchie ; je ne serai pas candidat aux
prochaines élections municipales de 2026. »

« Cette décision n’a pas été facile à prendre, croyez-le bien. Elle ne s’est pas prise sur un coup de tête,
car je mesure l’honneur d’avoir gagné votre confiance, votre écoute et vos espoirs. Et même dans la
défaite, en pleine pandémie, je me suis senti porté par ce lien fort qui nous unit : l’amour d’Entraigues.
Depuis ce scrutin, nous n’avons jamais déserté le terrain, nous avons poursuivi notre engagement dans
les commissions, les conseils municipaux, avec les associations, les échanges privés et publics, mais la
vie, vous le savez, suit des chemins inattendus. »

« En 2020, je me suis lancé dans un nouveau défi professionnel en rachetant l’Hostellerie des Fines
Roches à Châteauneuf-du-Pape. En 2025, j’ai poursuivi cette aventure avec l’acquisition de la brasserie
La Mule du Pape en m’associant avec deux amis, cela m’amène à gérer plus de 45 salariés au quotidien.
Depuis quelques années, un autre engagement occupe aussi une part importante de mes activités, la
CPME (Confédération des Petites et Moyennes Entreprises) de Vaucluse dont je suis le 1ᵉʳ Vice-Président.
Un poste important pour accompagner les entrepreneurs et les commerçants, pour soutenir le tissu
économique local,  promouvoir  l’emploi  de  proximité.  C’est  un autre  combat,  mais  il  est,  lui  aussi,
profondément  tourné  vers  l’humain.  Ces  responsabilités  m’obligent  à  reconnaître  qu’il  me  serait
impossible de concilier ces engagements professionnels avec un nouveau mandat municipal avec la
rigueur et le dévouement que cela impose. »

« Entraigues, c’est une partie de moi et de mon histoire. »

Il poursuit « J’ai choisi de vous en parler maintenant avec franchise, je ne veux pas tricher avec vous.
C’est avec conviction que j’ai dénoncé le cumul des mandats et les indemnités du maire en place. Malgré
le discours de façade et le bien d’Entraigues, cet homme doit cesser de ‘commander’  cette mairie en
2026, car il  est  dépassé.  Je n’efface rien de mon engagement d’hier,  ni  de mon amour pour cette
commune. Entraigues, c’est une partie de moi et de mon histoire et cela le restera quelles que soient mes
nouvelles fonctions. »

Denis Duchêne continue à expliquer sa décision de ne pas se représenter aux municipales. « Je vois tous
les enjeux qui s’annoncent pour notre ville, il y a tant à faire encore, je ne peux m’empêcher de regretter
de ne pas être parmi ceux qui, demain, auront à y répondre en 1ère ligne. J’adresse aussi un mot à tous
ceux qui m’ont accompagné, soutenu, conseillé, parfois critiqué avec justesse : merci. Tout cela fait vivre

https://chateaufinesroches.com/fr
https://chateaufinesroches.com/fr
https://www.facebook.com/lamuledupape/?locale=fr_FR
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la démocratie locale, mon engagement pour Entraigues ne s’éteint pas, il prend une autre forme, moins
visible, peut-être moins politique officiellement, mais tout aussi sincère. Je resterai un citoyen vigilant,
disponible, soucieux de l’avenir de notre territoire. Je resterai à votre écoute et qui sait ? La vie réserve
parfois des surprises… »

Il conclut : « Je mesure la chance que j’ai eue de pouvoir vous représenter, même depuis l’opposition. Je
vous ai écrit cette lettre avec sincérité, avec toute ma gratitude, mon respect et mon affection. »

Denis Duchêne, qui a un double engagement professionnel (ce qui est déjà très chronophage puisqu’il
emploie 45 salariés) et un 3ᵉ patronal à la CPME où des élections auront lieu, précisément en mars
prochain, et il pourrait s’y impliquer davantage. Sans parler de sa vie d’homme, de papa d’une jeune
lycéenne de 15 ans. Il a aussi « envie de vivre une belle aventure » avec toutes ses facettes, toutes ses
responsabilités.
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